
Toutes les voitures exposées à la devanture d’un concessionnaire sont en vente, mais cela ne signifie pas 
qu’elles sont offertes en solde ou à prix réduit. On distingue les deux notions en français, alors que la langue 
anglaise ne dispose que d’un seul mot pour désigner l’une et l’autre : sale. Les magasins Latulippe tombent 
dans le piège quand ils annoncent leur « grande vente de juillet ». Ils ignorent une subtilité du français. Ils cè-
dent à une influence néfaste et contribuent à appauvrir le français. (Note expédiée aux magasins Latulippe le 
6 juillet 2018). 
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POUR LE SOUTIEN  
ET L'USAGE 
DE LA LANGUE FRANÇAISE  

L’Expression 

Intervention efficace 

Les magasins Latulippe avaient l’habitude d’annoncer de « grandes 
ventes » ou des « ventes » dans Le Soleil. À de nombreuses reprises, des 
membres de l’Asulf ont fait part à l’entreprise qu’elle commettait de la sorte 
un anglicisme sémantique. En français, le mot « vente » ne signifie pas 
« solde », contrairement au mot anglais sale. Depuis quelques semaines, 
l’entreprise met de côté l’anglicisme et privilégie « grand solde ». Dernière-
ment, un lecteur du Soleil a relevé trois placards publicitaires respectueux du 
français (27 et 30 août; 7 septembre). Au nom de la qualité de la langue, 
l’Asulf remercie Latulippe et ses réviseurs.  

La qualité de la langue… avant l’Asulf 

Gilles Tittley, l’un des membres de 
l’Association, nous rappelle qu’en 1972, 
quatorze ans avant la mise sur pied de 
l’Asulf, le publicitaire Maurice Watier a 
mené une enquête sur le parler fran-
çais. Par la suite, il a décidé de lancer 
une campagne médiatique de sensi-
bilisation à laquelle le Mouvement 
des caisses populaires a participé.  
M. Tittley a alors rédigé le texte intitulé 
Bien parler pour être bien compris, 
dont voici un extrait : « L’annonceur 
[…] doit respecter celui à qui il 
s’adresse, tant au point de vue culturel 

que linguistique. Dans leurs annonces, 
certaines institutions pourraient […] 
s’interroger sur la qualité de la langue 
et de la culture qu’elles véhiculent. Des 
traductions serviles n’aideront jamais ni 
la culture, ni la langue française […] 
On pourrait sûrement user d’un peu 
plus d’imagination pour penser et in-
venter chez nous des messages correc-
tement rédigés en français tout en utili-
sant […] des expressions de chez 
nous ». C’est dire que la qualité de la 
langue préoccupait certaines entre-
prises avant la fondation de l’Asulf.  
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La politique gouvernementale relative à 
l’emploi et à la qualité de la langue dans l’Admi-
nistration adoptée le 12 novembre 1996 devait 
guider l’Administration dans l’application des 
dispositions de la Charte concernant la qualité 
et le statut de la langue française. Elle déclarait 
que le gouvernement se dotait d’une politique 
afin que l’Administration accorde une attention 
constante à la qualité de la langue, qu’elle voie 
à promouvoir un français de qualité dans les 
communications de tous ordres et qu’elle veille 
notamment à utiliser les termes et expressions 
normalisés par l’Office. 

Force est de constater que l’Administration 
ne joue pas toujours de manière satisfaisante 
son rôle d’exemplarité en la matière. Les minis-
tères et les organismes de l’Administration ont-
ils toujours une politique linguistique à jour, 
connue de tout le personnel et scrupuleusement 
suivie? Ces politiques sont-elles déposées pério-
diquement auprès de l’Office québécois de la 
langue française pour évaluation, mise à jour et 
approbation? Qui porte la responsabilité de la 
qualité de la langue utilisée dans les communi-
cations des ministères et des organismes?     

Est-ce que la direction des communications des 
ministères et des organismes assume seule la 
responsabilité de la qualité du travail de ses 
professionnels et professionnelles? La haute 
direction des ministères et des organismes est-
elle partie prenante de ce souci de qualité? Et 
enfin, l’Office est-il un partenaire véritablement 
engagé dans ce dossier auprès des ministères et 
des organismes de l’Administration? 

Cette responsabilité de l’Administration doit 
sans cesse être exercée par le personnel de 
notre fonction publique. Le service public mérite 
l’excellence en matière de communication en 
français. C’est la volonté fortement affirmée par 
l’Assemblée nationale. Peut-être conviendrait-il 
de nommer plus spécifiquement un commissaire 
à la langue française relevant de l’Assemblée 
nationale qui, tout en recevant les plaintes des 
citoyens et des citoyennes, veillerait activement 
à la qualité du français de l’Administration et 
jouirait de l’autorité nécessaire pour réussir 
cette importante mission. L’Office pourrait se 
consacrer, avec un nouvel élan, à son mandat 
visant la francisation des immigrants et des en-
treprises.  

   Le rôle de l’Administration 

     

     La toponymie et le respect  
     des pratiques d’une langue 
 

La radiation du toponyme « rue Amherst » et son remplacement 
par une appellation d’origine amérindienne est la bienvenue en raison de la réputation sulfureuse du général britan-
nique en l’honneur de qui cette rue avait été nommée et de la nécessité de faire place à des réalités propres aux pre-
miers habitants de Montréal et de l’Amérique. Il est cependant deux points qu’on aurait dû éclaircir avant de lancer 
« rue Atateken » : la formulation du toponyme et la graphie du spécifique.  

La notion (atateken) mise sous les projecteurs serait la fraternité ou la sororité. En français, on dirait pour l’illus-
trer « rue de la Fraternité » comme on dit « rue de la Bravoure ». Le toponyme amérindien devrait prioritairement 
utiliser une formule similaire : « rue de l’Atateken ». Écrire « rue Atateken », sans insérer la préposition, laisse croire 
qu’on honore une personnalité (comme on le fait avec « rue Donnacona » ou « rue Domagaya »). Il en va de même 
pour « avenue Taniata » (traduction de « …des Peupliers ») sur la rive sud de Québec. Rectifier ces toponymes s’im-
pose afin de gommer l’ambiguïté.  

Par ailleurs, la graphie pourrait être sujette à révision. Lors de l’inauguration, on a dit que le mot se prononcerait 
« atategen » (Le Devoir, 22-23 juin, p. A 3). Il faudrait ajuster la graphie à l’oreille francophone et aux sons corres-
pondants à la graphie. Dira-t-on « a-ta-té-ken » ou « a-ta-té-jen » ? Pour l’heure, on n’a pas fourni d’explication sur 
l’opération de transcription du mot amérindien vers la langue commune. 

Les autorités toponymiques seraient bien avisées d’expliquer leur démarche et leur proposition tant aux riverains 
de la voie de circulation qu’à l’ensemble des citoyens. 

          Gaston Bernier  
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Dépaysement d’un procès 
 

Afin de désigner le renvoi d’une af-
faire devant un tribunal dans un autre 
district judiciaire, on a souvent tendance 
au Québec à utiliser l’expression « chan-
gement de venue ». L’expression est une 
traduction littérale de change of venue et 
le changement peut être exigé si les 
proches d’un accusé ont des soupçons de 
partialité à l’égard du tribunal ou lui re-
prochent un parti pris.  

M. Raymond Gagnier, membre de 
l’Asulf, a suggéré aux éditeurs du Grand 
dictionnaire terminologique (GDT) de no-
ter l’existence de la notion de dépayse-
ment en France et de la faire connaître 
ici. Les éditeurs du dictionnaire ont ac-
cepté la proposition. Le GDT privilégie 
maintenant l’utilisation de l’expression 
« dépaysement » et il déconseille la tra-
duction littérale.  

Hong Kong : comment  
prononce-t-on ce toponyme?  

 
Comment prononcer en bon français les noms de villes et de 

territoires étrangers? Même en ce qui concerne les noms de villes 
françaises, la réponse n’est pas évidente, car l’orthographe peut 
induire en erreur. Dit-on : Montpeulier, Montpélier ou Montpeyé 
pour désigner Montpellier? A fortiori, connaître la prononciation de 
noms étrangers peut être encore plus difficile s’il n’existe pas de 
traduction pour ces noms, contrairement à ce qui est le cas pour 
Londres et Anvers, par exemple. En francophonie, la capitale alle-
mande ne se prononce pas Berlinne. En revanche, on dit Bostonne 
en France, tandis qu’au Québec, on nasalise le « on ». En France, la 
baie d’Hudson sonne et résonne; au Québec, elle a son propre son. 

Bref, les « règles » de prononciation des toponymes qui ne sont 
pas français sont incohérentes : le bon usage est rigide, mais il a 
souvent été façonné au hasard de l’histoire. Au Québec, on doit, 
sauf exception, suivre l’exemple francophone européen, lequel 
semble tendre au respect de la prononciation dans la langue d’ori-
gine, par opposition à la traditionnelle « naturalisation ». Si Jacques 
Brel chantait jadis : « C’est l’instant de triomphe où les Anglaises se 
prennent pour Véligneton », il s’agissait là d’un effet comique, à 
éviter. 

Alors, quid de Hong Kong, qui fait les manchettes ces temps-ci? 
En France, en Belgique et en Suisse, on prononce systématique-
ment « hongue kongue » (le « on » est nasalisé). Cela est préfé-
rable au peu euphonique « ogne cogne » québécois, lequel reflète 
manifestement la prononciation anglaise. 

     François Brunet 

 

     Publications récentes 

Invitation 
 

Les membres du conseil d’adminis-
tration vous invitent à consulter et à 
faire connaître le site web de l’Asulf 
(www.asulf.org) et sa page Facebook. 

Un bonbon sur la langue; on n’a jamais 
fini de découvrir le français ! / Muriel 
Gilbert. Paris : La Librairie Vuibert, 
2018. 219 p. Transcription d’une 
soixantaine de chroniques présentées à 
RTL en 2017 et 2018. L’autrice est cor-
rectrice au quotidien Le Monde. Ses 
textes sont délicieux. 

La langue racontée; s’approprier l’his-
toire du français / Anne-Marie Beau-
doin-Bégin. S.l. : Éditions Somme 
toute, 2019. 150 p. L’autrice incite les 
locuteurs à prendre possession de 
l’histoire du français et à se l’appro-
prier. 

http://www.asulf.org
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     Un centenaire à l’Asulf 

M. Aimé Gagné fait partie de l’Association depuis 1987 et il a été nommé membre 
du comité d’honneur en janvier 2013. Il a célébré ses cent ans le 29 mars 2019.  

Ardent propagateur de la langue française, il a fait partie de la Commis-
sion Gendron (1968-1972) chargée de faire une enquête sur la situation de la 
langue. Il a publié en 1998 Le français au-delà des mots (Les Éditions Varia, 344 p.). 
Il y relate sa participation à la question linguistique comme président de la Commis-
sion d’appel de la francisation des entreprises (1979-1984) puis comme membre de 
l’Office de langue française (1988-1994). Malgré son grand âge, il est toujours bien 
portant. Il a l’esprit et la vivacité d’un jeune homme. Les membres de l’Asulf éprou-
vent le plus grand respect pour ce noble défenseur de la langue. Il demeure, pour 
tous, un modèle et un exemple vraiment stimulant. 

  

      La semaine du français en 2019… et en 2020 

     Une rencontre organisée par Pierre Rivard et ses collaborateurs du Patro de Charles-
bourg a constitué le point d’orgue de la semaine du français en mars dernier. On y a 
honoré deux amoureux de la langue, Augustine Bussières et Joseph Lebeuf, ex-
enseignants et auteurs du livre Le Pot aux roses, destiné aux élèves de 4e et de 5e se-
condaire. Les expressions courantes qui y sont présentées sont expliquées et agrémen-
tées d’illustrations. L’activité offerte aux adultes du Patro s’est inspirée du livre.  

     L’Asulf, fière de s’associer à de telles initiatives, invite ses membres à se préparer à 
la prochaine Journée internationale de la francophonie (ou Journée de la langue fran-
çaise) (20 mars 2020) et à faire part de leurs projets. 

 Augustine Bussières et Joseph Lebeuf, lors de leur 

présentation le 20  mars 2019, au Patro de Charlesbourg 

Subvention de l’OQLF 
L’Asulf a reçu la subvention demandée à l’OQLF 

pour le projet déposé par Pierre Rivard, l’un des admi-
nistrateurs de l’Association. 

En effet, une somme de 35 000 $ a été allouée 
pour la réalisation du programme d’animation « Jouer 
contre les maux des mots… », lequel sera mis en 
œuvre dans trois patros (centres communautaires) de 
la ville de Québec. 

Nous nous réjouissons de cette initiative très inté-
ressante pour l’Asulf. 

La présidente, 

Pierrette Vachon-L’Heureux 

Les dictionnaires  

de nos grands-parents  

Le projet Nénufar nous offre la consultation en 
ligne de l’intégralité du Petit Larousse illustré des an-
nées 1906 à 1948. Comme me l’a avoué une amie qui 
fait de la révision linguistique : « Une fois ouvert le 
coffre aux trésors, j’y reste plongée longtemps ! » Le 
site Internet (http://nenufar.huma-num.fr) présente 
les particularités de l’évolution de notre langue durant 
quatre décennies, car un mot, son écriture, sa signifi-
cation, évoluent et s’enrichissent au fil du temps. La 
description fine de la réalisation fera la joie des 
« linguistes, historiens et sociologues » de la langue 
française que nous sommes! 

        André Cloutier, Montréal 

Merci à Usito 
 

L’Asulf a remis aux deux gagnants du concours L’Enseigne Joyeuse de 2019 un abonnement au dictionnaire 
numérique Usito. Les éditeurs, que nous n’avions pas consultés préalablement, nous ont remis à titre gracieux 
deux abonnements destinés à Denis Patry (Beaumont) et à Paul Rivard (Québec). Félicitations aux deux ga-
gnants et remerciements à Usito. 

http://nenufar.huma-num.fr

